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LES ANCIENNES POSTES VALAISANNES

el les communications internationales

par le Simplon et le Grand St-Bernard.

1616 -1848

(Suite.)

II - XVIIIme SIÜCLE

La franchise de port pour toutes les lettres ecrites et distributes

en Valais. Les postes dans le Bas- Valais. La poste
Fischer. Traites de Turin, Milan et Genes. Le transit
international. Le courrier de Milan. Horaire postal de

I7S5. Les postes helvetiques.

Pour le privilege qui leur etait ainsi accorde, les Fischer

ne payaient, chose digne de remarque, aucun droit ä

1'Etat *. Comme compensation, ils s'engagent ä livrer gra-
tuitement les lettres du gouvernement et des seigneurs. Ce

que ne dit pas clairement le document ci-dessus, c'est que
toute lettre, du gouvernement ou des particuliers, ecrite dans
le Valais pour le pays-meme devait etre remise franche de

port. Les lettres du dehors seules etaient passibles d'une

taxe, mais pour le parcours etranger au canton. Ce n'est

qu'en 1831, date de la creation d'une Regie des postes,

qu'une taxe pour les lettres internes fut etablie.

II convient d'ajouter que les lettres n'etaient point remises

a domicile par la poste Fischer, mais simplement deposees

aux bureaux de la route : St-Maurice, Martigny, Sion, Loeche,

Viege, Brigue.

1 A la üiete de decembre 1701, le Grand Baillif manifeste son etonne-
ment de ce que la poste Lyon-Milan a ete etablie sans proposition de
traite avec l'Etat, qui aurait pu negocier quelqu'avantage. Le chancelier
d'Etat est charge d'adresser une lettre a MM. Fischer dans cet esprit
et de prendre informations plus amples.— Reces, 7/17 decembre 1701.



— 236 —

II est aussi ä remarqner que MM. Fischer n'avaient que
la concession du courrier Geneve-Milan. Dans l'interieur du

pays, dans les dixains, le service postal etait confie, comme
nous le verrons plus loin, ä d'autres entreprises privees.

Les Fischer n'avaient eu d'autre pretention que celle
d'obtenir libre passage ä travers le Valais pour le transport
de la correspondance internationale. Cette faveur exception-
nelle leur valait gros, aussi ne menageaient-ils pas les

presents aux autorites du pays b

« Iis ne faisaient, par contre, aucun benefice avec les

postes internes du Valais, car ils n'avaient que les ports des

lettres venant de Berne. Iis livraient gratis toutes les lettres
s'ecrivant et se debitant dans le Valais. Celles du dehors

devaient etre remises ä des prix raisonnables. Le service

postal interieur etait presque nul, vu le peu de commerce.
Un citoyen du Valais soignait la course de Milan et les

differents bureaux de poste (Fischer) du Valais, en retirait
les profits et les defalquait ensuite sur son compte annuel
des frais de la course de Milan 2. ->

Les reces de la Diete nous fournissent quelques rensei-

gnements sur les postes du Valais au xvme siecle :

En 1703, les « courriers et postes » donnent lieu ä de

longues deliberations, ensuite desquelles il est decide que
« des ä present jusqu'ä la prochaine Diete, chaque dixain les

mettra en location riere son district, au profit de l'Etat. En
Bas de la Morge, ces entreprises ayant deiä ete remises par
quelques dixains, ainsi que l'on apprend, au chätelain de Kalbermatten,

on continuera de meine et etablira compte avec le

meme, reservant que S. G. l'eveque participera au profit ä

1 Le renouvellement de la concession du passage par le Valais coütait
ordmairement a MM. Fischer 50 louis en honoraires et presents.

2 Archives de la Direction generale des postes, ä Herne : 1° Berichte
über den Postdient Helvetiens (1764-1790), I p. 175 (Enquete relative aux
postes bernoises); 2° Frischmg et Steiger: Agitata des Postwesens-
(Enquete relative aux postes bernoises).
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prorata, en raison de l'entretien des ponts et que si Ton ne

peut convenir ä cet egard, cet objet fera partie des interets

communs de l'Etat ' *.
L'annee suivante (1704), « de Kalbermatten paye

les 116 pistoles convenues pour la poste dans le Bas-Valais

pour l'annee ecoulee. II sollicite continuation, offrant pour
l'avenir 150 pistoles par an; mais le gouverneur de

St-Maurice, Valentin Jost, offrant 200 pistoles et 40 pistoles
de pourboire, on accorde avec ce dernier 2

».

Au mois de mai 1705, « on apprend que des nationaux

(Valaisans) s'autorisent ä faire la poste dans le Val d'Oste

au grand detriment du pays. On proteste contre eux in-

quantum 3
».

Au mois de decembre de la meme annee 1705, « le capi-
taine de dixain et gouverneur Jost qui, il y a une annee, a

entrepris la poste en Bas de la Morges avec le gouverneur
Weingartner paie la somrne convenue et se recommande

pour ulterieur ; on la lui accorde pour cette annee bien que
d'autres offrent quelque chose de plus, considerant entre
autre la notable augmentation qu'il a offerte en entrant4 ».

En decembre 1706, « Jost rend compte des argents de la

poste pour la rate du temps mais vu, dit-il, qu'il n'a pas

pergu les argents de ses subordonnes, il demande terme

pour le paiement complet jusqu'ä prochaine Diete. On y
consent 5».

Ici s'arretent les renseignements contenus dans les proto-
coles de la Diete valaisanne relativement au service postal
dans l'interieur du pays.

Les archives du Grand St-Bernard nous apprennent qu'en

1 Reces de la Diete, 5-17 decembre 1703.
2 Ibidem, 5-17 decembre 1704.
3 Ibidem, 13-25 mai 1705.
4 Ibidem, 9-18 decembre 1705.
5 Ibidem, i-ll decembre 1706.
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I/07, un religieux alia consigner et remettre ail gouver-
neur de St-Maurice la valise du postilion de Bourg-St-Pierre,
mort sous l'avalanche h

Les archives du Valais sont muettes en ce qui concerne
les postes dans le Haut-Valais au xvme siecle.

Quant aux postes Fischer, elles jouissaient en Valais d'un
excellent renom, au xviue siecle.

En 1728, la Diete renouvelle la concession du passage par
le Valais aux memes conditions que precedemment, « vu la

grande commodite qui en resulte en l'expedition des

lettres 2
».

Les traites postaux de Turin (1744) et de Milan (1768)

reglaient les relations postales entre la Suisse et l'ltalie par
le Simplon et assuraient aux courriers Fischer le passage en
Piemont et dans le Haut Novarrais.

Une convention du 26 fevrier 1768 retablit « le transport
des malles ordinaires » entre Geneve et Turin par le Grand-
St-Bernard et le Val d'Aoste.

Le traite de Genes (1769) etablit des rapports directs
entre les administrations postales de France et d'ltalie
(Milan) par l'intermediaire des courriers Fischer.

L'entreprise bernoise se chargeait de transporter deux
fois par semaine, de Versoix ä Milan et vice-versa, un sac

de lettres pour le compte des deux offices de France et de

Milan. Pour ce transport, la France payait ä MM. Fischerun
droit de 40 sols tournois, poids de marc, par once de lettres
nationales, c'est-ä-dire de l'Etat et ville de Milan, et 47 sols

tournois par once de lettres foraines, c'est-ä-dire provenant
d'autres Etats d'ltalie que le Duche de Milan.

L'office de Milan payait ä MM. Fischer 30 sols de Grida

par once pour les lettres venant d'au-delä de Brigue et 10

1 Communication de M. Ch. Lugon, prieur et buraliste postal au
Grand St-Bernard.

2 Reces de la Diete, 9-18 decembre 1728.
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sols par once pour Celles venant de Brigue et en-degä, avec

deduction de 5 °/0 sur le total, en faveur de l'administration
milanaise.

Le courrier de Milan rapportait de gros benefices ä MM.

Fischer. Aussi, ächaque renouvellement de traite avec
l'administration milanaise, de fortes sommes etaient depensees en

honoraires et presents 1.

Les recettes s'elevaient, pour l'annee 1773, ä 22,790 L.
de Berne.

Les depenses ascendaient ä 8,713 L.
Le benefice etait done de 14,077 livres.

Les recettes de 1773 se repartissent comme suit:

Lettres de France, Geneve et Brigue pour Milan L. 5453
» » v » » Domo-

d Ossola » 1814

Lettres de Milan pour le Valais » 1148

Lettres d'ltalie pour la France » 8231

» )> » Geneve » 6144
Void ce que coütait ä MM. Fischer le courrier de Milan

pour le parcours du Valais, en 1773 :

Courrier et chevaux de Brigue ä Domo-d'Ossola L 1000

5 chevaux de Sion ä Brigue » 917

7 chevaux et 3 courriers de St-Maurice ä Sion » 1670

Risques et dechet de 3 chevaux de Sion k Brigue » 320

Comptes de marechaux, de selliers et menus frais » 120

Total L 4027 2

Dans la seconde moitie du xvme siecle, les departs et
arrivees des courriers de Lausanne pour le Valais et l'ltalie
et vice-versa etaient fixes comme suit8 :

1 En 1769, MM. Fischer depenserent en honoraires, presents et frais
de leur depute ä Milan environ 7800 livres de Kerne.

2 Agitata des Postwesens, loc. cit.
3 Aygroz, astrologue,de Combremont-le-Petit: Almanack de Lausanne

('755)-
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Departs pour : Jour et heure.

— Mardi.
Valais et Italie. Mercredi.
Valais et route. Jeudi.

— Vendredi.
Valais et Italie. Samedi.

Valais et route. Dimanche.

Italie et Valais.

Valais et route.
Italie et Valais.

Valais et route.

Arrivee de :

La revolution de 1798 fit du Valais un des dix-neuf cantons

de la Republique helvetique.
Les postes furent centralisees, des reglements et des tarifs

nouveaux furent mis en vigueur, mais les Fischer resterent ä

la tete du service.

En date du 10 octobre 1801, le Directoire executif deci-
dait que les postes des cantons du Valais, du Leman, de

Fribourg, de Berne, de Soleure, d'Oberland, d'Argovie et de

Lucerne, jusqu'alors administrees par les citoyens Fischer,
releveraient de l'administration centrale des postes de la

Republique helvetique et seraient exploitees pour son

compte ä partir du Ier janvier 1802. Mais l'execution de ce

decret fut suspendue en date du 22 novembre 1801 et les

Fischer demeurerent au benefice de leurs anciens droits.
Nous avons vu une quittance delivree par « l'Office des

postes helvetiques •> de Sion en 1801.

Les postes helvetiques prirent fin le 4 juillet 1803 par la

liquidation des comptes de cette administration. 1

« C'est en 1800, dit Boccard 2, que commencerent ces

hardis et immenses travaux oü la nature devait etre per-
petuellement aux prises (la construction de la route du

1 Pour cette periode voir : Stager, Das Schweizerische Postwesen zur
Zeit der Plelvetik,

2 Boccard : Histoire du Valais, p. 332.
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Simplon). Cette chaussee qui, dans les ouvrages des homines,

en a peu qui lui soient comparables, est une voie sure

et commode, d'une largeur et d'une pente constamment
egales, qui poursuit son cours majestueux ä travers tous les

obstacles, attaque de front les rochers, perce les monts,
franchit les precipices et conduit sans effort comme sans

danger au-dessus de la region des orages, ä la naissance

meme des glaciers. On se trouve dans les nues sans s'aper-
cevoir qu'on a quitte la plaine et Ton court la poste sur le

chemin des avalanches 1. »

III —1802-1810

Mise aux encheres de la Poste aux lettres. Traite postal avec
Vaud. Le gouvernement vaudois prend ä ferme la poste

aux lettres du Valais. Traite postal entre la Republique
italienne et le canton de Vaud. Le service postal dans les

dixains de Conches et d'Entiemont. Etablissement d'un
service de transport pour les voyageurs. La Compagnie
des Postes et Diligences. Tarif et reglement de la poste

aux chevaux et des diligences. Uniformes.

Bonaparte, par Faction de Tureau, reussit ä detacher le

Valais de la Suisse.

Le 27 aoüt 1802, les envoyes des Republiques helvetique,
frangaise et cisalpine, signaient le document qui rendait le

Valais republique independante 2.

1 En 1807, le gouvernement frangais fit frapper une medaille pour
« eterniser l'ouverture de la route du Simplon », D'un cote de cette
iudaille se trouve le buste de Napoleon, grave par Andrieux; sur le
revers, une figure colossale assise sur des montagnes qui semblent
s'affaisser sous son poids.

2 Perrollaz Oscar : Le Valais auioiir de 1802 (dans l'Almanach du
Valais pour 1902).
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A l'instar des peages, le privilege de la Poste aux lettres
fut mis aux encheres.

Une societe composee de MM. Due, grand chätelain du
dixain de Sion, Gay, docteur en medecine, et d'Augustini 1,

grand bailli du Valais, en obtint la concession par decret
du Ier octobre 1803, moyennant une finance annuelle de

228 livres de Suisse et la remise du Journal suisse, de

Lausanne, au gouvernement.
Le « decret d'enchere » porte, ä l'article 8, que « le port

des lettres dans l'interieur, c'est-ä-dire depuis Gondo jusqu'a
St-Maurice, ne coüte rien ; que le port des lettres de l'etran-

ger ne coüte rien non plus des que ces lettres sont arrivees

aux limites de la Republique 2. »

L'entreprise de la poste aux lettres s'occupait aussi du

transport des paquets et des valeurs.

En date du 5 mai 1804, les fermiers de la poste aux
lettres passent avec l'administration des postes du canton
de Vaud une convention pour la remise reciproque des lettres,
valeurs et marchandises. Par acte additionnel du meme jour,
le gouvernement vaudois consent ä faire ä MM. Gay & Cie

une reduction sur le prix de remise stipule dans la convention

principale, « vu la position fächeuse ou se trouvent
momentanement les fermiers. :i »

Le 28 janvier 1805, les fermiers des postes (de la poste
aux lettres) du Valais cedent ä l'administration des postes
du canton de Vaud tous les droits et prerogatives dont ils

jouissent en cette qualite, et notamment le droit de conclure
des traites avec les administrations etrangeres.

1 En 1S10, avant l'annexion du Valais ä la France, le notaire Zen-
Ruflinen remplace d'Augustini comme associe de la ferme de la poste
aux lettres.

2 Arch. d'Etat : Lettre des fermiers Gay & Oe.
3 Archives du Departement des finances du canton de Vaud : Traite

postal avec le Valais, du 5 mai 1804, avec articles additionnels de la
meme date. Copie contemporame.
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Les fermiers des postes du Valais conserveront ce titre.
lis demeurent seul engages envers leur gouvernement. Pour

cette cession, l'administration des postes du canton de Vaud
leur payera une indemnite fixee comme suit :

pour la ire annee, fr. 10,500
» 2e » » II,000
» 3e » » 11,000
» 4e » » 11,500

Le canton de Vaud se reservait la faculte de pouvoir resi-
lier ce traite apres deux annees, soit pour le Ier janvier
1807, en avertissant les fermiers neuf mois ä l'avance. 1

Le canton de Vaud conserva la poste aux lettres du

Valais, du moins partiellement, jusqu'en 1831, sauf une

interruption de 1810 a 1815, periode du Departement du

Simplon. Nous verrons plus loin que le canton de Vaud

passa egalement des traites des 1816 pour l'exploitation de

la diligence du Valais.
« Si la Regie des postes du canton de Vaud s'est pliee k

l'entreprise des postes du Valais, c'est qu'il y avait ici un
haut interet, un interet infiniment majeur : il s'agissait
d'ouvrir des relations directes avec les Etats d'Italie. Le
Valais offrait cette facilite... »2

En effet, le 15 mars de la meme annee 1805, le gouvernement
vaudois reussissait ä conclure pour quatre ans, avec laRepu-
blique italienne, un traite pour l'echange direct des corres-

pondances avec l'Italie par le Simplon 3. Le canton de Vaud
obtenait ainsi un transit fort lucratif. A cette epoque, un
eourrier partait deux fois par semaine, ä 8 heures du soir,
de Lausanne pour le Valais et l'Italie. C'etait un char dit ä

1 Arch, du Departement des finances du canton de Vaud : Traite pour
la reprise des postes du Valais, du 28 janvier 1805.

2 Rapport du depute Savary sur les postes de Fribourg de 1800 ä

1S31. Manuscrit, Copie en possession de l'auteur.
3 Archives du Departement des finances du canton de Vaud.
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l'allemande, decouvert, transportant les depeches, avec un
ou deux voyageurs.

1

Quant aux Fischer, ayant perdu en 1804 les postes du

canton de Vaud, ils abandonnerent pour un certain temps la

route du Valais. Le 13 avril 1804, ils passerent une convention

avec la direction generale des postes italiennes pour
l'echange des correspondances par le St-Gothard. 2

*
* *

Dans l'interieur du pays le service postal laissait encore
fort ä desirer au commencement du xixe siecle.

II y avait des dixains qui ne possedaient aucun service

postal quelconque.

Ainsi, en 1805, les lettres pour le dixain de Conches res-

tent toujours au delä de quinze jours en chemin. Le president

de ce dixain proposa de payer 3 louis par annee ä

un homme qui irait chercher les lettres ä Brigue une fois par
semaine.

Pour le dixain d'Entremont il n'y avait qu'un seulmessager.
En 1804, il a un traitement annuel de 40 francs. En 1805,

Etienne-Nicolas Frossard, de Liddes, homme « zele et vigilant

» prend l'engagement d'aller deux fois par semaine, le

mardi et le vendredi, prendre les lettres ä la poste ä Marti-

gny. ii recevra un appointement fixe 3 pour le transport des

lettres du gouvernement et demi batz pour les lettres des

particuliers. Ce brave homme se plaint bientot que cette

modique retribution de demi batz lui est « contestee par les

uns, marchandee par les autres et surtout payee avec mau-
vaise humeur sous pretexte de nouveaute ». Plus tard, en

1 Chavannes Dan.-Alex. : De lyadministration publique du canton de
Vaud de 1803 ä 1831, p. 95.

2 Posttraktaten Buch. loc. cit.
3 Jusqu'en 1807, 32 francs ; depuis 1807, 40 francs par an, pris sur la

recette du dixain, Le messager part de Sembrancher.
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i8io, le president du dixain demande au conseiller d'Etat
charge du departement de Justice, Police et Interieur, auto-
rite de surveillance des postes, de fournir une valise en

peau pour le « postilion » (messager) de l'Entremont. Le
baudrier de cette valise devra £tre revetu des armes de

l'EtatLe 4 decembre 1807, la Diete <- considerant qu'il
est dans l'interet permanent des habitants du pays, et dans

les egards dus aux relations commerciales de la Republique,
d'assurer aux voyageurs qui frequentent les routes du Valais,
des moyens de transport sürs, reguliers et ä un prix
modere », vota une Loi portant etablissement d'un service

fixe pour le transport des voyageurs sur toutes les routes de

la Republique.
« Le Conseil d'Etat etablira dans les principales localites

du Valais un commissaire charge d'assurer aux voyageurs
les moyens de transport dont ils auront besoin. Ce commissaire

appelera aupres de lui tous les proprietaires de chevaux

et de mulets de la commune ou des communes voisines et
dressera une liste des proprietaires qui voudront se soumettre
ä voiturer les voyageurs ä tour, entre eux et au prix du tarif
ä fixer par le Conseil d'Etat »2. Ce nouveau service fonc-
tionnera sur les routes du Simplon (de St-Gingolph ä Domo

d'Ossola), du St-Bernard et des bains de Loeche.

(A suivre.) M. Henrioud.

¥

1 Arch, cant, da Valais : Correspondance relative aux postes.
2 Lois et Decrets de la Republique du Calais, 1805-1810, T. II.

Sion 1844.
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